
3.2  Tableau des recommandations vaccinales chez les adultes (en dehors des vaccinations liées à des risques professionnels)  

   18-23 ans 24-25 ans 26-28 ans 29-45 ans 46-64 ans ≥ 65 ans 
Diphtérie (d)  
Tétanos (T) 
Poliomyélite 
(Polio) 

  1 dose dTPolio tous les 10 ans 

Coqueluche 
acellulaire (ca)   

1 dose dTPolio1  
Y substituer par 1 dose 

dTcaPolio  
si pas de vaccination 

coqueluche depuis 10 ans    

Recommandations 
générales 

Grippe      1 dose 
annuelle 

Papillomavirus 
humains (HPV) 

3 doses selon le 
schéma 0, 1-2, 6 

mois (jeunes 
femmes de 18 à 23 

ans2 

     

Rougeole (R)  
Rubéole (R)  
Oreillons (O)  

1 dose chez les personnes âgées de 18 à 29 ans 
non vaccinées contre la rougeole    

Rattrapage 

Rubéole    
1 dose de RRO chez 

les femmes non 
vaccinées 

  

Coqueluche 
acellulaire (ca) 

1 dose de dTcaPolio3 une fois pour : 
Les adultes ayant le projet d’être parent (cocooning), les membres de la famille lors d’une grossesse et la mère en post-

partum, (délai minimal de 2 ans entre 1 dose de dTPolio et 1 dose de dTcaPolio) 

Grippe 1 dose annuelle si risque particulier4 

Hépatite A 2 doses selon le schéma : 0, 6 mois si exposition à un risque particulier5, 

Hépatite B 3 doses selon le schéma : 0, 1, 6 mois si exposition à un risque particulier6, 
Pneumocoques 
(vaccin Pn23) 1 dose tous les 5 ans si personne à risque élevé d’infection à pneumocoques7, 

Populations 
particulières et à 
risque 

Varicelle 2 doses8 si risque particulier 
 
                                                           

1 dTPolio : vaccin combiné diphtérie, tétanos, poliomyélite avec une dose réduite d’anatoxine diphtérique (d). 
2 La vaccination est recommandée chez les jeunes femmes n’ayant pas eu de rapports sexuels ou au plus tard dans l’année suivant le début de leur vie sexuelle. 
3 dTcaPolio : vaccin combiné diphtérie, tétanos, poliomyélite et coqueluche avec des doses réduites d’anatoxine diphtérique (d) et d’antigènes coquelucheux (ca). 



                                                                                                                                                                                                                                                                                                                         
4  Pour les adultes, y compris les femmes enceintes, s’ils sont atteints de pathologies spécifiques (voir détails Recommandations particulières) ou dont l’état de santé nécessite 
un traitement prolongé par l’acide acétylsalicylique. Pour l’entourage familial des nourrissons âgés de moins de 6 mois avec des facteurs de risque ainsi que pour les personnes 
séjournant dans un établissement de santé de moyen ou long séjour, quel que soit leur âge. 
5 Sont concernés : a les jeunes des internats des établissements et services pour l’enfance et la jeunesse handicapées ; b .les personnes exposées à des risques particuliers : 
patients atteints de mucoviscidose, infectés chroniques par le virus de l’hépatite B ou porteurs d’une maladie chronique du foie (notamment dues au virus de l’hépatite C ou à 
une consommation excessive d’alcool) ; c. les  homosexuels masculins. 
6 Sont concernés :  a les jeunes des internats des établissements et services pour l’enfance et la jeunesse handicapées  b : les adultes accueillis dans les institutions 
psychiatriques ; c. les personnes ayant des relations sexuelles avec des partenaires multiples ; d. les toxicomanes utilisant des drogues parentérales ; e. les personnes 
susceptibles de recevoir des transfusions massives et/ou itératives (hémophiles, dialysés, insuffisants rénaux, candidats à une greffe d’organe...) ; f. l’entourage d’un sujet 
infecté par le virus de l’hépatite B ou porteur chronique de l’antigène HBs (famille vivant sous le même toit) ; g. les partenaires sexuels d’un sujet infecté par le virus de 
l’hépatite B ou porteur chronique de l’antigène HBs ; h. les personnes détenues qui peuvent cumuler un certain nombre de facteurs d’exposition au virus de l’hépatite B 
7  Sont concernées les personnes atteintes de : a. asplénie fonctionnelle ou splénectomie ; b. drépanocytose homozygote ; c. syndrome néphrotique ; d. insuffisance respiratoire ; 
e. insuffisance cardiaque ; f. patients alcooliques avec hépatopathie chronique ; g. personnes ayant des antécédents d’infection pulmonaire ou invasive à pneumocoque 
8 Le schéma vaccinal est de 2 doses espacées de quatre à huit semaines ou de six à dix semaines selon le vaccin utilisé, quel que soit l’âge. La vaccination est recommandée 
chez les personnes sans antécédent de varicelle et avec une sérologie négative : en contact avec des personnes immunodéprimées, chez les femmes en âge de procréer ou dans 
les suites d’un accouchement et chez les adultes de plus de 18 ans dans les 3 jours qui suivent une exposition à la varicelle. La vaccination chez une femme en âge de procréer 
doit être précédée d’un test négatif de grossesse et une contraception efficace de 3 mois est recommandée après chaque dose de vaccin. 


